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CHAMBRE DES DÉPUTÉS
GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

MOTION

Luxembourg, le 7 juillet 2022 
Dépôt : Yves Cruchten 
Groupe politique LSAP

La Chambre des Députés

Constatant que dans son rapport mondial 2022 sur les drogues l'Office des Nations Unies 
contre la drogue et le crime (ONUDC) constate une augmentation de la consommation de 
drogue au niveau international ;

Constatant que dans son rapport l'ONUDC note une augmentation de la consommation 
quotidienne de cannabis, en particulier de produits puissants et surtout chez les jeunes 
adultes, et ce dans tous les pays, indépendamment de la législation concernant l’usage du 
cannabis à des fins non médicales ;

Constatant que selon ce même rapport le nombre de personnes souffrant de troubles 
psychiatriques et les cas de suicides et d'hospitalisations ont également augmenté ;

Considérant que le Gouvernement, par la mise en place d’un cadre légal strict et défini, vise 
à réguler la consommation du cannabis à des fins non médicales par les résidents majeurs ;

Considérant que la régulation de l’usage du cannabis à des fins non médicales telle que 
prévue vise la protection de la santé et la sécurité des citoyens et des jeunes en particulier, 
ceci en mettant un accent particulier sur la prévention ;

Considérant que le cannabis est néanmoins une substance dont la consommation abusive 
risque d'avoir des effets négatifs sur le développement du cerveau et de provoquer des 
troubles psychiques, surtout chez les jeunes consommateurs ;

Considérant que le Gouvernement, dans son programme gouvernemental et dans le cadre 
de ses déclarations et politiques subséquentes, s’est engagé à mettre en place une stratégie 
globale de prévention en matière de dépendance et de minimisation des risques de santé, 
résultant de toutes sortes d’addictions ;

Considérant l’avancement des travaux préparatoires concernant la mise en œuvre de la 
stratégie globale de prévention précitée ;
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Invite le Gouvernement

- À poursuivre ses travaux concernant l’élaboration et la mise en oeuvre de la stratégie globale 
de prévention ;

- À veiller, dans le cadre de cette stratégie, à la mise en oeuvre rapide des campagnes 
renforcées d’information, de sensibilisation et de prévention en matière de consommation 
de cannabis qui visent notamment les jeunes.
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